
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
de la région Pays de la Loire

Avis du CSRPN plénier du 09/11/2023

Le nombre de membres (présents et mandats) est de 22.
Le quorum est atteint et permet de délibérer valablement.

Avis sans
rapporteur

Avis sur un APB multisites concernant la protection de stations de
Sedum Pentandrum à Vair-sur-Loire (44)

Bénéficiaires :
DDTM 44

Avis :
Favorable

Échanges

Le CSRPN relève un besoin d’accompagner l’APPB par de la sensibilisation et de la communication auprès des usagers
pour éviter un rechargement du chemin qui atteindrait les stations protégées.
La DDTM indique que de la sensibilisation est faite par le CBNB mais les changements d’équipe dans les communes ne
facilitent pas ce travail. L’objectif de l’APPB est de fixer les règles pour avoir un meilleur encadrement. Cependant il
n’est pas prévu d’arrêter l’animation du CBNB qui existe sur ce secteur tant que des moyens sont disponibles.

Le CSRPN note que la question du suivi, de la gestion et de l’accompagnement restent en supend pour de nombreux
APPBs. Il s’interroge également sur la question des espèces menacées mais non protégées qui ne peuvent pas faire
l’objet de l’APPB, le lien est à faire avec le travail en cours au niveau national de mise à jours de la liste flore protégée.
Une entrée habitats pourrait être envisagée au travers d'un APHN 

Délibération

Les questions étant épuisées et les membres n’ayant pas d’autres remarques, le CSRPN donne un avis favorable.

Le 19/11/2023 Le  président  du  CSRPN  des  Pays  de  la  Loire
     Jean-Guy Robin
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